
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Sujet 1: Diminution du seuil de l'OÉA de 300 kW à 50 kW pour l'éclairage de photosynthèse
	Nature de l'intérêt1: Le seuil actuel de 300 kW limite l'accès des petits producteurs à l'OÉA pour l'éclairage de photosynthèse et ne favorise pas la production en période hivernale.  Actuellement, selon les données du Distributeur, seulement 23 entreprises utilisent ce tarif. La diminution du seuil permettrait à un plus grand nombre d'entreprises d’allonger leur période de production et augmenterait la quantité de fruits et de légumes frais québécois sur le marché, ce qui favoriserait notamment l'autonomie alimentaire des Québécois.
	Conclusions sommaires 1: Abaisser le seuil à 50 kW afin de permettre à un plus grand nombre de producteurs serricoles d'avoir accès à l'OÉA pour l'éclairage de photosynthèse.
	Manière 1: L'UPA entend  déposer une preuve, faire témoigner des représentants de l'UPA, des Producteurs en serre du Québec (PSQ), des producteurs agricoles, un analyste et un expert à ce sujet.  
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Accès à l'OÉA aux producteurs en serres au tarif LG
	Nature de l'intérêt2: L'élargissement de l'OÉA pour l'éclairage de photosynthèse pour les serres admissibles au tarif LG vise à améliorer la compétitivité des entreprises de grande taille tout en contribuant au développement durable. Cet élargissement  contribuera  également au développement des serres de moyenne taille, en favorisant ainsi la croissance des entreprises ou leur regroupement.
	Conclusions sommaires 2: Élargir l'accès au tarif OÉA pour l'éclairage de photosynthèse aux serres de plus grande taille, qui se qualifie au tarif LG. 
	Manière 2: L'UPA entend  déposer une preuve, faire témoigner des représentants de l'UPA, des PSQ, des producteurs agricoles, un analyste et un expert à ce sujet. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: OÉA pour l'éclairage de photosynthèse étendue au chauffage des espaces
	Nature de l'intérêt 3: Actuellement, un grand nombre de producteurs serricoles utilise des produits pétroliers comme source d'énergie pour le chauffage de leurs serres. La réduction des émissions de GES du secteur passe par une plus grande utilisation de l'électricité, à un prix compétitif.  La proposition d'étendre l’admissibilité  de l'OÉA pour chauffer des espaces pour la culture de végétaux réduira les émissions de GES et pourrait faire réaliser des économies. Le chauffage de ces espaces, combiné à l’usage de l'éclairage de photosynthèse, constituera un levier important pour les producteurs en serres  qui souhaitent se doter d'un système de chauffage électrique. 
	Conclusions sommaires 3: Étendre l'admissibilité du nouveau tarif OÉA au chauffage des espaces pour la culture des végétaux.  
	Manière 3: L'UPA entend  déposer une preuve, faire témoigner des représentants de l'UPA, des PSQ, des producteurs agricoles, un analyste et un expert à ce sujet. 
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